
  

Pantin, le 25 juin 2019

Madame Monsieur,

Le chantier de construction du futur équipement culturel des Courtillières, au 10, parc des Courtillières, a débuté 
et durera un an.

Ce chantier implique une occupation des espaces publics et la modification de certains cheminements. 
Aussi, il est prévu :

• Un barriérage qui définira la zone de chantier ;
• La mise en place d'un stop au droit du chantier pour sécuriser la sortie des camions ;
•  Le déplacement de la circulation des piétons au droit du chantier, via un cheminement sécurisé en béton 

concassé.

Pour le bon déroulement de ce chantier, nous vous remercions de respecter le barriérage installé pour votre 
sécurité et de ne pas stationner ou circuler sur l’emprise du chantier, particulièrement au droit du 10, parc des 
Courtillières.

Nous vous prions de bien vouloir excuser la gêne temporaire occasionnée. Les services municipaux de la ville 
de Pantin sont à votre disposition pour toute question au 01 49 15 48 68.

À cette occasion, nous vous invitons à participer à la pose de la première pierre de ce futur équipement 
culturel, le samedi 13 juillet à 18h30, qui donnera lieu à un moment festif.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos salutations les meilleures.

Information 
riverains 
Quartier des Courtillières 
Objet :  Démarrage du chantier de l'équipement culturel des Courtillières
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